
Certificat de Qualification             

Professionnelle 
Animateur de Loisirs Sportifs 

(CQP ALS) 
                                                         

Option  
 Activités Gymniques d’Entretien et d’Expression 

 
Nouveau diplôme de la branche professionnelle sport                                                                             

 
Formation ouverte aux professionnels et futurs professionnels 

 de l’aide à la personne et de la petite enfance 
 

 

Novembre 2009 - Juin 2010 
MFR MORLAIX 

TARIFS 
                                                    
DIF, période de professionnalisation : 1600 €  
Demandeur d’emploi, contrat de professionnalisation nous consulter 

 
DOSSIER D’INSCRIPTION A RETIRER 

 
Comité Régional Bretagne EPMM Sports Pour Tous 

Maison des associations, 4 rue Gay Lussac  
29480 LE RELECQ KERHUON 

Tél : 02.98.28.27.33  e-mail : crepmm@wanadoo.fr 
www.sportspourtous.org  

 

Maison Familiale Rurale  
Rue Roch Glas 

29600 MORLAIX 
Tél : 02.98.88.12.43 e-mail : mfr.kerozar@mfr.asso.fr 

Www.mfr-morlaix.com 

CALENDRIER DE FORMATION  
 

Positionnement  

Samedi 24 novembre 2009 

Formation en centre                                                  
Semaines du 11 au 22 janvier 2010  -  1er et 2 février                 

8 et 9 mars  - 26 et 27 avril — 17 et 18 mai 

Certifications  
 7 et 8 juin  

MFR  MORLAIX 



ACQUERIR DE NOUVELLES COMPETENCES  

Cette formation s’adresse aux professionnels ou futurs professionnels 
de l’aide à la personne et de la petite enfance qui souhaitent élargir leur 
champ de compétence dans l’animation d’activités sportives de loisir. 
 

UN PROJET EDUCATIF AU SEIN DE LA STRUCTURE  

Le titulaire du CQP ALS est en mesure de concevoir et de mettre en 
œuvre un projet d’actions d’animation sportive à des fins de prévention 
de la santé, du maintien de la forme et du bien être dans une dimension 
éducative et ludique permettant l’expression de chacun dans le respect 
et l’acceptation d’autrui. 
 

LES PRE REQUIS 

• Une attestation, de Prévention et Secours Civiques de niveau 1                
(P.S.C.1)  ou de formation aux premiers secours (AFPS). 

• Une attestation d’une pratique sportive de loisir de 140 h dans les     
3 dernières années précédant l’inscription en formation. 

• Une sensibilisation à l’animation sportive. 

• Un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive. 
 

LES PARTENAIRES DE LA FORMATION 
 

• Comité Régional Bretagne EPMM Sports pour Tous 

     Le CR EPMM Sports pour Tous organise depuis plus de 25 ans des formations 

d’animateurs sportifs de loisir.  Il est habilité par la branche professionnelle 
sport à délivrer le CQP ALS. Ce certificat est inscrit au répertoire national 
des certifications (RNCP) depuis juillet 2008 et il est reconnu par le Minis-
tère de la Jeunesse et des Sports et de la Vie Associative. 

 

• La Maison Familiale Rurale de Morlaix  
 

 Forte d’une expérience de près de 50 ans en formation par alternance, la 
maison Familiale Rurale de Morlaix collabore avec les professionnels du sec-
teur de la petite enfance et de la personne âgée 

Le suivi pédagogique en stage sera assuré par les formateurs de la Maison 
Familiale. 
 

UNE FORMATION EN ALTERNANCE                   
3 UNITES DE COMPETENCES 

 
Positionnement                                                  
Présentation de la formation et validation pour chaque candidat 
de son projet professionnel au regard du diplôme visé. 

Formation en centre (150 heures) 

UC1 : Etre capable de prendre en compte les publics et l’environ-

nement pour préparer un projet d’action.                         
UC2  : Etre capable de préparer, d’animer et d’encadrer une ac-

tion d’animation                                                                            

UC3 : Etre capable de mobiliser les connaissances et de maîtri-

ser les outils et techniques nécessaires à la conduite de l’activité.  

Certifications                                                      
UC1 : Une épreuve d’expression écrite et orale qui permet d’éva-

luer le candidat à mettre en place un projet d’animation en adé-
quation avec les objectifs de la structure d’accueil.                                                                           

UC2/UC3 : Une épreuve d’animation pédagogique qui permet d’é-

valuer le candidat à animer et encadrer un groupe en toute sécuri-
té et à maîtriser les outils et les techniques de l’activité. 

Statuts :                                                                                                              
Pour les salariés en place: Période de professionnalisation DIF; 
formation continue…                                                                           
Pour les stagiaires: Contrat de professionnalisation ; Financement 
pôle emploi; Chèque force... 

 

 


